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14.10.2020 A8-0200/737

Amendement 737
Sandra Pereira, João Ferreira
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Un des principaux objectifs de la 
politique agricole commune devrait être 
de garantir la sécurité et la souveraineté 
alimentaires des États membres, ce qui 
requiert des instruments de régulation et 
de distribution de la production 
permettant aux différents pays et régions 
de développer leur production de façon à 
pouvoir répondre autant que possible à 
leurs besoins.
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14.10.2020 A8-0200/738

Amendement 738
Sandra Pereira, João Ferreira
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Dans le contexte d’une plus 
grande orientation de la PAC vers le 
marché, comme indiqué dans la 
communication de la Commission sur 
«L’avenir de l’alimentation et de 
l’agriculture», l'exposition au marché, le 
changement climatique et la fréquence et la 
gravité des événements extrêmes qui y sont 
liés, et les crises sanitaires et 
phytosanitaires ont augmenté les risques 
de volatilité des prix et accru les pressions 
sur les revenus. Ainsi, même s’il appartient 
en dernier ressort aux agriculteurs de 
concevoir leurs propres stratégies pour leur 
exploitation, il importe de mettre en place 
un cadre solide permettant de gérer les 
risques de façon appropriée. À cette fin, les 
États membres et les agriculteurs 
pourraient avoir la possibilité de s'appuyer 
sur une plateforme européenne de gestion 
des risques pour le renforcement des 
capacités, qui leur fournirait des 
instruments financiers adéquats pour les 
investissements et un accès au fonds de 
roulement, à la formation, au transfert de 
connaissances et aux conseils.

(15) Le changement climatique et la 
fréquence et la gravité des événements 
extrêmes qui y sont liés, et les crises 
sanitaires et phytosanitaires augmentent 
les risques de volatilité des prix et les 
pressions sur les revenus. Ainsi, même s’il 
appartient en dernier ressort aux 
agriculteurs de concevoir leurs propres 
stratégies pour leur exploitation, il importe 
de mettre en place un cadre solide 
permettant de gérer les risques de façon 
appropriée. À cette fin, les États membres 
et les agriculteurs pourraient avoir la 
possibilité de s'appuyer sur une plateforme 
européenne de gestion des risques pour le 
renforcement des capacités, qui leur 
fournirait des instruments financiers 
adéquats pour les investissements et un 
accès au fonds de roulement, à la 
formation, au transfert de connaissances et 
aux conseils. Afin d’assurer un revenu 
minimum aux agriculteurs touchés par 
des phénomènes météorologiques 
extrêmes ou par d’autres catastrophes 
naturelles ou d’origine humaine, y 
compris les incendies de forêt, les 
maladies et les organismes nuisibles, une 
assurance publique agricole, financée sur 
le budget de l’Union et assurant un 
niveau minimal de protection, est créée 
pour tous les agriculteurs de tous les États 
membres.
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14.10.2020 A8-0200/739

Amendement 739
Sandra Pereira, João Ferreira
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) les instruments publics de 
régulation du marché soient rétablis;
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14.10.2020 A8-0200/740

Amendement 740
Sandra Pereira, João Ferreira
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

- c bis) promouvoir une répartition 
équitable et appropriée de la valeur 
ajoutée tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, lorsque 
de graves déséquilibres sont constatés, en 
vue d’améliorer les prix à la production;
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14.10.2020 A8-0200/741

Amendement 741
Sandra Pereira, João Ferreira
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 25 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres peuvent octroyer des 
paiements aux petits agriculteurs, tels que 
définis par les États membres, au moyen 
d’un somme forfaitaire remplaçant les 
paiements directs prévus par la présente 
section et la section 3 du présent chapitre. 
Les États membres conçoivent 
l’intervention correspondante dans le plan 
stratégique relevant de la PAC comme 
facultative pour les agriculteurs.

Les États membres créent un régime 
simplifié pour les petits agriculteurs, qui 
remplace les paiements directs prévus par 
la présente section et la section 3 du 
présent chapitre, et qui ne peut avoir une 
valeur inférieure à 2 500 EUR par 
bénéficiaire. Les États membres 
conçoivent l’intervention correspondante 
dans le plan stratégique relevant de la PAC 
comme facultative pour les agriculteurs.

Or. pt
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14.10.2020 A8-0200/742

Amendement 742
Sandra Pereira, João Ferreira
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les États membres établissent des 
critères non discriminatoires pour la 
répartition de l’aide redistributive, fondés 
sur l’avantage visé à l’article 6, 
paragraphe 1, point a). Ils peuvent 
également fixer un seuil maximal de 
dimension économique au-delà duquel les 
exploitations ne peuvent prétendre au 
paiement redistributif.
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14.10.2020 A8-0200/743

Amendement 743
Sandra Pereira, João Ferreira
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Les États membres veillent à ce 
qu’aucun avantage prévu au présent 
chapitre ne soit accordé en faveur des 
agriculteurs pour lesquels il est établi 
qu’ils ont divisé leur exploitation dans le 
seul objectif de bénéficier du régime du 
paiement redistributif. Cette disposition 
s’applique également aux agriculteurs 
dont les exploitations résultent de cette 
division. 

Or. pt


